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FONDS DE SOUTIEN AU CINEMA ET A L’AUDIOVISUEL
(CREATION/PRODUCTION) 

Fiche de demande de subvention et d'engagements du demandeur

Aide à la production
(Coproduction internationale)

Le demandeur sollicite une aide auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine et s'engage en cas d'attribution à :

· Respecter le temps de tournage en région tel que formulé dans le dossier,

· Respecter la législation en matière d’emploi culturel,

· Favoriser l’accueil de stagiaires issus des établissements régionaux de formation à l’image ou de jeunes issus du territoire et en formation dans des établissements extérieurs à la Région.   

· Répondre à chaque demande d’informations formulées par la Région Nouvelle-Aquitaine ou son représentant (Agence, BAT, …) concernant la mise en production de l’œuvre (dates et lieux de tournages, plan de travail, bible, etc.),

· Faire figurer la mention du soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine aux génériques de début et de fin de l’œuvre,
	
· Communiquer à la Région Nouvelle-Aquitaine le relevé complet des génériques pour validation, 

· Favoriser et participer aux actions de diffusion sur le territoire régional (Avant-premières, éducation à l’image, festivals, etc.),

· Remettre les éléments du rendu de comptes en langue française (y compris dans le cas d’une coproduction internationale),

· Apposer les logos de la Région sur tous les supports de communication (invitations, articles et dossiers de presse, affiches, site internet, DVD, etc.),

· Transmettre des photos du film et du tournage à la Région Nouvelle-Aquitaine et à son représentant (Agence, BAT, …)

· Faciliter l’audio description de l’œuvre,  

· Remettre à la Région Nouvelle-Aquitaine 3 exemplaires de l’œuvre (DVD, coffret, etc.) dès l’édition commerciale de ce support et accorder un droit d’utilisation non commerciale d’extraits de l’œuvre à des fins promotionnelles ou pédagogiques, 

· Informer la Région Nouvelle-Aquitaine des sélections et des prix obtenus dans les festivals, des dates de diffusion, de sorties de film, des scores d’audiences ou d’entrées en salles,

· Réaliser le projet dans un délai de 3 ans à compter de la date de la convention. Une prorogation pourra éventuellement être accordée sur demande écrite et motivée du bénéficiaire (par lettre postale adressée à l’attention de Monsieur le Président de la Région Nouvelle-Aquitaine),

·  Informer la Région (par lettre postale adressée à Monsieur le Président de la Région Nouvelle-Aquitaine) en cas de difficultés financières importantes, de remise en cause ou la cessation du projet, de changement de l’éssquipe en charge du projet, de défection d’un partenaire important dans la production ou la diffusion du projet, de rupture de contrat, la modification de la durée de l’œuvre ou du support technique utilisé pour sa réalisation,

Je soussigné(e), Nom-Prénom-Qualité du responsable 
Cliquez ici pour entrer du texte.



Représentant légal de la société :
Cliquez ici pour entrer du texte.


Sollicite une aide auprès de la Région de Cliquez ici pour saisir un montant (en chiffres). € pour la production du projet présenté dans la fiche technique en fonction du critère d’éligibilité suivant (cocher au minimum deux critères) : 

☐   Être déposé par une société de production établie en région Nouvelle-Aquitaine









Fiche technique du projet
Titre du projet
Cliquez ici pour entrer du texte.


Durée prévisionnelle : Nombre de minutes min		Format : Indiquez le format



Auteur (s) (NOM PRENOM en majuscules)
Cliquez ici pour entrer du texte.



Réalisateur (s) (NOM PRENOM en majuscules + coordonnées téléphoniques et électroniques)
Cliquez ici pour entrer du texte.

	
Support de tournage ou de fabrication : Indiquez le support de tournage ou de fabrication


Support de diffusion obligatoire : Indiquez le support de diffusion obligatoire



Prévisions de tournage / fabrication / post-production


Lieux de tournage (pour la fiction et le documentaire) / fabrication (pour l’animation) en Région Nouvelle-Aquitaine : Cliquez ici pour entrer du texte.


Lieux de post-production en Région Nouvelle-Aquitaine
Cliquez ici pour entrer du texte.
Le cas échéant, indiquer le nom du/des prestataire(s)
Cliquez ici pour entrer du texte. 


Lieux de tournage (pour la fiction et le documentaire) / fabrication (pour l’animation) hors Région Nouvelle-Aquitaine Cliquez ici pour entrer du texte.


Date de début et de fin de réalisation du projet en Région Nouvelle-Aquitaine (JJ/MM/AA) :
du Cliquez ici pour entrer du texte. au Cliquez ici pour entrer du texte.


Nombre de jours total de tournage (pour la fiction et le documentaire) /de fabrication (pour l’animation) 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Nombre de jours total de tournage (pour la fiction et le documentaire) /de fabrication (pour l’animation) en Région Nouvelle-Aquitaine
Cliquez ici pour entrer du texte.


Nombre de jours total de post-production en Région Nouvelle-Aquitaine
Cliquez ici pour entrer du texte.

Nombre total d'emplois prévisionnels en Région Nouvelle-Aquitaine en Equivalent Temps Plein (hors figuration) avec détails des postes 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Ce projet a-t-il fait l’objet d’une demande d’aide auprès d’un des Départements de la Nouvelle-Aquitaine ? (Si oui, préciser lequel et à quelle date ?)
Cliquez ici pour entrer du texte.


D’autres collectivités territoriales (régions, départements, communes) ont-elles été sollicitées ? (si oui, préciser lesquelles ainsi que les dates des commissions professionnelles) 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Ce projet a-t-il obtenu des aides du CNC ? 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Distributeur (cinéma) :
Cliquez ici pour entrer du texte.


Diffuseur (TV) :
Cliquez ici pour entrer du texte.


Editeur/plateforme internet (nouveaux medias) :
Cliquez ici pour entrer du texte.


Langue(s) : Cliquez ici pour entrer du texte.


Le cas échéant, liste des prestataires techniques et entreprises locales sollicitées : préciser les entreprises

Entreprise 1 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Entreprise 2 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Entreprise 3 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.
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Les Départements de Charente, Charente-Maritime, Dordogne, Landes et Lot-et-Garonne disposent de fonds de soutien propres qui interviennent au stade de la production. L'instruction des dossiers est commune avec celle de la Région mais ils doivent faire l'objet d'une saisine spécifique auprès du département concerné. Nous vous invitons à consulter les pages dédiées sur les sites internet de chaque Département pour connaitre leurs modalités d’intervention. 

Fiche de demande de subvention et d'engagements du demandeur
Aide à la production auprès d’un Département/ Métropole

Précisez auprès de quel Département/ Métropole vous faites une demande :

    ☐ Charente 
    ☐ Charente-Maritime
    ☐ Dordogne
    ☐ Landes
    ☐ Lot-et-Garonne
    ☐ Bordeaux Métropole

Montant de l’aide sollicité auprès du Département/ Métropole : Cliquez ici pour entrer du texte. € pour la production du projet présenté dans la fiche technique

Prévisions de tournage / fabrication / post-production

Lieux de tournage dans le(s) Département(s)/ Métropole
Cliquez ici pour entrer du texte.

Date de début et de fin de réalisation du projet dans le Département/ Métropole (JJ/MM/AA) au (JJ/MM/AA)
Cliquez ici pour entrer du texte.

Nombre de jours total de tournage (pour la fiction et le documentaire) / de fabrication (pour l’animation) 
Cliquez ici pour entrer du texte.

Nombre de jours total de tournage (pour la fiction et le documentaire) / de fabrication (pour l’animation) dans le(s) Département(s)/ Métropole
Cliquez ici pour entrer du texte.

Nombre de jours total de post-production dans le(s) Département(s)/ Métropole 
Cliquez ici pour entrer du texte.
Le cas échéant, indiquer le nom du/des prestataire(s)
Cliquez ici pour entrer du texte.

Nombre total d'emplois prévisionnels dans le(s) Département(s)/ Métropole sollicité(s) en Equivalent Temps Plein (hors figuration) avec détails des postes 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Le cas échéant, liste des prestataires techniques et entreprises locales sollicitées : préciser les entreprises

Entreprise 1 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Entreprise 2 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.



Entreprise 3 : 
Cliquez ici pour entrer du texte.


Cliquez ici pour ajouter des entreprises si besoin.

Le demandeur sollicite une aide auprès d’un Département et s'engage en cas d'attribution à :

· Adresser dans un délai de 12 mois à compter de la notification d’attribution de l’aide un état d’avancement du projet au Département concerné,

· Faire figurer la mention du soutien du Département concerné aux génériques de début et de fin de l’œuvre,
	
· Communiquer au Département concerné le relevé complet des génériques pour validation, 

· Apposer les logos du Département concerné sur tous les supports de communication (invitations, articles et dossiers de presse, affiches, site internet, DVD, etc.),

· Transmettre des photos du film et du tournage / de la fabrication au Département concerné,

· Remettre au Département concerné 2 exemplaires de l’œuvre (DVD, coffret, etc.) dès l’édition commerciale de ce support 

· Informer le Département concerné des sélections et des prix obtenus dans les festivals, des dates de diffusion, de sorties de film, des scores d’audiences ou d’entrées en salles,


Le demandeur atteste sur l'honneur : merci de bien vouloir cocher les lignes ci-dessous

☐ Avoir pris connaissance des engagements ci-dessus ainsi que du règlement du fonds d'aide,

☐ Etre informé (e) qu'en cas de non-respect de ces engagements et dans le cadre d'une évaluation conduite par les collectivités partenaires, ces dernières peuvent exiger le remboursement partiel ou intégral de l’aide attribuée pour la réalisation du projet,

☐ Que la société est en règle au regard de l'ensemble des déclarations fiscales et sociales ainsi que des cotisations y afférent,

☐ Que la société est en règle au regard des dispositions du Code du Travail,

☐ Que la société ne fait en aucun cas l'objet d'une procédure de sauvegarde ou d'une procédure de redressement judiciaire ou d'une procédure de liquidation judiciaire,

 ☐ Déclare avoir pris connaissance de l’article 441-6 alinéa 2 du Code Pénal qui dispose que « Le fait de fournir une déclaration mensongère en vue d’obtenir d’une administration publique ou d’un organisme chargé d’une mission de service public, une allocation, un paiement ou un avantage indu est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € euros d’amende »,


Date (JJ/MM/AA)

Cliquez ici pour entrer du texte.



Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé » et cachet de la société (obligatoire)
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